
LES ATOUTS

 PFMP/ Périodes de formation en milieu professionnel
 14 semaines de stage en entreprise sur les deux années en CAP.

 L’accompagnement personnalisé
Il est mis en place dans le dispositif « Lycée Autrement » sous forme 
de cours choisis (soutien matière, méthodologie, orientation, vie 
professionnelle, activités culturelles ou sportives).

SECTION PETITE  
ENFANCE.
- CAP AEPE - Accompagnant 
éducatif petite enfance

QUEL PROFIL AVOIR POUR 
INTÉGRER LA FORMATION ?
 Goût pour le contact avec les enfants

 Sens de l’écoute et de l’organisation

  Dynamisme et capacité à prendre 
des initiatives

 Aptitude au travail en équipe

 Autonomie, curiosité, créativité

+  d ’ i n f o s  s u r  w w w . s v p b o r d e a u x . f r

Lycée des métiers

Le CAP AEPE forme des professionnels capables d’accueillir et 
d’accompagner les enfants
de 0 à 6 ans dans la gestion de la vie quotidienne qu’ils soient 
en structure ou à domicile.



CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNEL 
ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF PETITE ENFANCE

Les activités du titulaire du CAP Accompagnant Éducatif Petite Enfance 
s’organisent autour de deux grandes dimensions complémentaires.
La première concerne l’organisation et la mise en œuvre d’activités 
éducatives et d’éveil, incluant la préparation, l’adaptation aux besoins 
des enfants, la réalisation et l’évaluation des actions menées.
La seconde repose sur la dimension relationnelle, centrée sur 
l’accueil des enfants et de leurs familles, l’écoute, la communication 
bienveillante et l’accompagnement du développement affectif, social 
et moteur des jeunes enfants.

LA FORMATION
 LE RECRUTEMENT 3e  générale / CAP / Bac Pro

 DURÉE DE LA FORMATION 2 ans

 OBJECTIFS DE LA FORMATION
Le CAP AEPE (Accompagnant Éducatif Petite Enfance) forme des 
professionnels capables d’accompagner le développement et l’éveil 
des jeunes enfants, de 0 à 6 ans. Face à un groupe d’enfants, le 
professionnel est attentif aux besoins de chacun, il met en œuvre 
des activités d’éveil, éducatives et ludiques adaptées à leur âge. Son 
rôle est de favoriser l’autonomie, la socialisation et le bien-être des 
enfants, tout en assurant leur sécurité et en respectant leur rythme 
de développement.

& APRÈS LE CAP ?
Le titulaire du CAP Accompagnant Éducatif Petite Enfance possède 
un niveau de compétences générales et professionnelles qui lui 
permet par la suite :

-D’accéder à une insertion professionnelle dans des emplois de la 
petite enfance (crèche, école maternelle, garde d’enfants).

-De poursuivre une formation complémentaire de type Mention 
Complémentaire dans le secteur social ou éducatif.

-De poursuivre des études supérieures (BAC Pro ASSP, concours 
ATSEM, formations du secteur sanitaire et social).

-De poursuivre une formation professionnelle en alternance dans les 
métiers de la petite enfance.

ENSEIGNEMENTS

 ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL
Arts-Appliqués | Français  | Histoire géographie et enseignement moral et civique | Mathématiques  | Anglais | Education physique et 
sportive | PSE | Physique-Chimie

 ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
Techniques professionnelles liées à la petite enfance (cadre réglementaire, techniques de soin et d’hygiène, biologie et microbiologie, 
techniques de communication et d’animation...)


